
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

ce projet et dit que la nécessité du
certificat d'études s'impose. Très souvent,
des chefs d'atelier et des marchands de
Québec se rendent au Patronage et. deian-
dent un certificat attestant que tel ou tel
enfant, qui désire entrer chez eux comme
apprenti ou commis, a suivi avec succès le
cours d'études de cette maison.

M. l'inspecteur LIPPENS est également cin
faveur de cette innovation, mais craint (lue
sa mise à exécution soit assez diflicile. D'abord,
MM. les curés, qui ont beaucoup d'occupa-
tions, accepteront-ils la prési(lece du lBureau
paroissial ? Dans le cas négatif, iqu'y aura-t-il

à faire ? Est-il possible d'arriver à un genre
d'examen sérieux et uniforme ? Il ajoute que
le ceitificat d'études est volontaire cii Belgi-
que et qu'il y produit d'excellents résultats.

M. MAGNAN répond que la réalisation de
ce projet lui semble très facile. Il est bien
certain que MM. les curés accepteraient avec

plaisir la présidence des Bureaux ; le con-
traire serait très surprenant. L'époque de
l'examen offrirait aux pasteurs des paroisses
une excellente occasion de connaître intime-
ment la partie la plus intéressante de leur
troupeau. D'ailleurs, la loi dont il est ques-
tion n'est désirable qu'en autant que Nos SS.
les évêques l'approuveront et l'aideront de
toutes leurs forces. Quant à l'unifurmnité (le
l'examen, il sera facile de l'obtenir, car les
questions destinées aux candidats seront pré-
parées par un comité nommées à cette fin
et envoyées aux différents Bureaux de la pro-
vince.

M. l'ablbé G. GX.NoN, curé de Saint-Luc
trouve l'idée admirable. Il ne prétend pas
parler au noni de ses confrères, mais il est
d'avis que tous les curés verraient avec plaisir
la création d'une semblable loi. Cette mesure
lui paraît très opportune et absolument inora-
lisatrice. Elle porterait la jeunesse à étudier,
et lorsque la jeunesse travaill elle .ennoblit.
Le jour où ui Bureau sera établi dans sa
paroisse, il lui accordera aide et protection.

M. l'inspecteur BouciimuR croit le projet
très praticable. Cette anélioratiuon relèverait
colisidérabÌllenint le ni vel.i d- l'en.seigine-
ient prinair. d'm Lt proVmee.

MM. J. Létourneau et N. Trenblay par-
lent aussi en faveur de la mesure.

M. l'abbé IAsF.utcEs traite ensuite, de

main de imaitre, le sujet suivant: L dici-

pitne (i l'école. Voici les grandes lignes de
l'instructive conférence de M. le Supérieur
dii Patronage:

I, NAUREru DE LA DIScIPLINE: ho> Urre,

La discipline matérielle comprend; le silence,
la bonne tenue, la soumission, l'observation
des règlements et usages. - La discipline
morale ou bon esprit cm 1ren i: l'alYection,
le respect, la confiance.

l, IMPOUIANCE DE LA. DIscIPLINE : a11
poilt de vue (le el&c6ei]be,1m , as puillt de
vue de laformnati<.> liturale.

III, MOYENS D'OBENIR LA DISUIPLINE

Obse va tion ' prélî'uinai-- QiuLnd la dis-
cipline manque, 0'est la faute du matre.-
jMougen: ..Y Aptitudes, vocatiun, 2" Affec-
tion, 3" Possession de soi-même, 4" lPrépara-
tion des classes, 5 Développer le sentiment
du devoir.

Chacun des points ci-dessu in.Iga fut
développé avec beaucoup de clarté. Le con-
férencier parla le laingatge de le p ienei à la

lumière des '>éritab'les pri:î·ipes pédal.gogi-

ques (1).
Séance dle larnii

La séance s'ouvre à 2 heures sous la prési-
dence de M. J. Ahern.

Le secrétlare accuse réception, au nom de
l'Association, doý ouvrages suivants

Histoire du (an-uda (nouvelle édition)

(1) Nos lecteurs apprendront a:v'c pl.tisir que
ce travail sera publier ei entier dans l'Enseignte-
ment primaire.


